
Circulaire du 5 juillet relative aux autorisations spéciales         
d’absence dans la fonction publique de l’état                                 

pour la vaccination contre la Covid 19

UNSA FASMI,
  au coeur de vos préoccupations
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VACCINATION COVID

 1 - ABSENCES AU TRAVAIL                                  
LE JOUR DE LA VACCINATION. 

Si les fonctionnaires vont se faire vacciner                  
sur leur temps de travail 

(en dehors du cadre professionnel),                        
l’employeur octroie une ASA correspondant                    

à la durée nécessaire à cette démarche.  

      Rendez-vous médical                                              
(centre de vaccination, 
médecin généraliste...)

JUSTIFICATIF
Attestation sur l’honneur présisant       

ce motif d’absence.
Cette autorisation d’absence peut             

être accordée le jour et le lendemain       
de la vaccination.

2 - ABSENCES AU TRAVAIL EN       
CAS D’EFFETS SECONDAIRES.                               

L’employeur doit réserver une issue favorable 
aux demandes d’ASA  des fonctionnaires 
en cas d’effets secondaires importants                 

suite à la vaccination.

JUSTIFICATIF

  L’employeur PEUT réserver une issue favorable à 
ces demandes d’ASA.

Rendez-vous médical                                                     
(centre de vaccination, médecin généraliste...)

3 - ABSENCES AU TRAVAIL POUR 
ACCOMPAGNER SON ENFANT                           

DE PLUS DE 12 ANS À UN 
RENDEZ-VOUS VACCINAL.

JUSTIFICATIF
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